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1. Création de votre espace personnel Portail Famille 

Pour accéder à votre espace personnel Portail Famille, vous avez besoin de votre Clé Enfance. Il faut 
en faire la demande au service Espace Famille par email : gufamilles@mairie-vaulxenvelin.fr en 
précisant votre nom, prénom et date de naissance. 

Le service vous transmettra un email contenant votre propre Clé Enfance ainsi que le tutoriel pour vous 
aider dans cette démarche de création. 

Le Portail Famille est un outil en ligne destiné aux familles utilisant les services de la Ville de Vaulx-en-
Velin. Il vous permet l’accès à de nombreuses possibilités : inscription à l’accueil du matin, restauration 
scolaire, accueil récréatif du soir, mercredi tout est permis et l’accueil de loisirs pendant les vacances 
scolaires. 

Il est ainsi possible de consulter l‘agenda de votre enfant, de le modifier, de mettre à jour votre quotient 
CAF, de demander la modification de la composition de votre famille (représentant(s)-enfant(s)) et de 
votre/vos contact(s), d’accéder à l’historique de vos factures, de les régler avant la transmission au 
Trésor Public, mais également de consulter les actualités, le règlement de fonctionnement des activités 
péri et extra scolaire et ainsi que les tarifs. 

 

2. Présentation de votre espace personnel 
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3. Représentant(s) du foyer – Enfant(s) du foyer – Contact(s) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vous pouvez accéder à votre profil. Vérifier votre 
identité, adresse postale, coordonnées téléphoniques 
et email. Vous pouvez aussi supprimer votre espace 
personnel Portail Famille, si vous n’en avez plus 
l’utilité. Pour info. Si celui-ci est inactif, il sera 
supprimé automatiquement au bout de 9 mois. 

Représentant principal ou co-représentant 

Les enfants de votre foyer. En cliquant sur l’émoji de 

votre enfant, vous pouvez consulter ses inscriptions 

(scolaire, périscolaires,…) 

Vos contacts : il s’agit des personnes autorisées à 

venir chercher votre enfant ou à contacter en cas 

d’urgence. 



5 

 

3-1. Ajouter un membre de la famille ou un contact 

          
      

 

 

 

3-2. Retirer un membre de la famille ou un contact 

 

 

Pour l’ajout d’un membre de 

la famille, vous devez 

fournir les justificatifs 

nécessaires. 

Pour l’ajout d’un contact, 

aucun document nécessaire 

Pour le retrait d’un membre 

de la famille, vous devez 

fournir les justificatifs 

nécessaires. 

Pour le retrait d’un contact, 

aucun document nécessaire 

Cliquer sur « Ma famille » 

Cliquer sur « Ma famille » 

Cliquer sur « Déclarer 

ma famille » 
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4. Mon tableau de bord 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5. Démarches familles 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Suivre l’état 

de vos 

demandes 

 

Consulter 

vos 

factures 

 

Stocker et conserver 

vos pièces 

administratives qui 

seront visibles 

uniquement par vous 

Consulter les 

actualités 

privées 

Modifier vos 

coordonnées : adresse 

(avec justificatif), 

téléphone et email 

Editer vos 

documents : 

Attestation 

fiscale 

 

Consulter et mettre à jour 

votre quotient CAF si 

vous êtes allocataire 

CAF et vaudais 

Créer une 

inscription 

(visible lorsque 

la période 

d’inscription 

est ouverte 

selon l’activité) 

 

Effectuer vos réservations 

ou annulations aux 

activités de votre enfant : 

accueil du matin, 

restauration scolaire et 

accueil du soir 

Mise à jour des 

informations santés de 

votre enfant. 

Déclarez un 

changement 

lié à votre 

situation 

familiale 
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6. Inscriptions aux activités des services de l’enfance 

L’accès aux formulaires : accueil du matin, restauration scolaire, accueil récréatif du soir et mercredi 
tout est permis est possible que si le « Dossier administratif » de l’année scolaire concernée est 
renseigné. Ce dossier est ouvert aux enfants scolarisés (PS à CM2) sur l’une des écoles publiques de 
la commune.  

 

6-1. Dossier administratif 

 

 

 

Une fois cette étape franchie, une mise à jour de vos données sera faite automatiquement (à 12h, à 
16h et à 20h) et vous pourrez inscrire votre enfant aux activités des services de l’enfance en réservant 
les jours et formules souhaités selon l’activité. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cliquer sur la dalle « Créer une inscription » et 

cliquer sur le « Dossier administratif » 

Cliquer sur la dalle « Informations santé » pour mettre à jour les informations de 

votre enfant. S votre enfant à eu des vaccins supplémentaires depuis 

l’inscription scolaire, merci de transmettre une copie des pages de vaccinations 

à l’adresse email : gufamilles@mairie-vaulxenvelin.fr en indiquant bien le nom, 

prénom et date de naissance de l’enfant. 

mailto:gufamilles@mairie-vaulxenvelin.fr
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6-2. Accueil du matin 

Vous pouvez procéder à l’inscription de votre enfant à l’accueil du matin 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vous pouvez choisir les 

jours de présences de votre 

enfant en respectant les 

délais. 

Rappel : besoin régulier : 

jour fixe à l’année et besoin 

occasionnel : 1 à 3 fois 

dans le mois. Toute 

réservation sera facturée. 

Cliquer sur la dalle « Réservations » pour choisir vos jours de réservations 

ou pour annuler vos réservations 

Cliquer sur la dalle « Créer une inscription » et 

cliquer sur l’inscription qui vous intéresse 
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6-3. Restauration scolaire 

Vous pouvez procéder à l’inscription de votre enfant à la restauration scolaire 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cliquer sur la dalle « Créer une inscription » et 

cliquer sur l’inscription qui vous intéresse 

Cliquer sur la dalle « Réservations » pour choisir vos jours de réservations 

ou pour annuler vos réservations 

Vous pouvez choisir les 

jours de présences de votre 

enfant en respectant les 

délais. 

Rappel : besoin régulier : 

jour fixe à l’année et besoin 

occasionnel : 1 à 3 fois 

dans le mois. Toute 

réservation sera facturée. 

Vous pouvez effectuer la 

même demande 

d’inscription pour un autre 

enfant. 
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6-4. Accueil récréatif du soir 

Vous pouvez procéder à l’inscription de votre enfant à l’accueil récréatif du soir 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vous pouvez choisir les 

jours de présences et heure 

de départ de votre enfant en 

respectant les délais. 

Rappel : besoin régulier : 

jour fixe à l’année et besoin 

occasionnel : 1 à 3 fois 

dans le mois. Toute 

réservation sera facturée. 

Vous pouvez effectuer la 

même demande 

d’inscription pour un autre 

enfant. 

Cliquer sur la dalle « Créer une inscription » et 

cliquer sur l’inscription qui vous intéresse 

Cliquer sur la dalle « Réservations » pour choisir vos jours de réservations 

et heure de départ ou pour annuler vos réservations 
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6-5. Mercredi tout est permis 

Vous pouvez procéder à l’inscription de votre enfant à l’accueil de loisirs du Mercredi 

 

 

 

L’inscription aux accueils du « Mercredi tout est permis » est annuelle et vaut un engagement 
impliquant une présence régulière. Elle est ouverte aux enfants vaudais en priorité, scolarisés et âgés 
de 3 ans révolus au moment de la fréquentation jusqu’à 12 ans. Si les capacités d’accueil sur une 
structure sont atteintes, une proposition d’accueil sur un autre site pourra être proposée dans la limite 
des places disponibles. L’accès pour les familles non domiciliées sur la commune se fera en fonction 
des places disponibles. La demande devra parvenir par email : gufamilles@mairie-vaulxenvelin.fr. 

 

Merci de choisir de préférence l’accueil de loisirs de proximité de votre secteur : 
Vaulx Sud : Cinq Continents - Groupe scolaire Pierre et Marie Curie - 23 route de Genas 
Vaulx Centre : Féry/Mistral - 1 rue Stalingrad - Lorca - 1 rue R. Desnos - Beauverie - 2-4 rue G. 
Bachelard 
Vaulx Village : Grandclément/Cachin - 14 rue Louis Duclos 
Le Mas du Taureau : Coccinelle/Nouveau Mas - 43 rue E. Renan - Vilar/King - 6 avenue M.Thorez 
 
Les formules possibles sont les suivantes : 
Formule n°1 : activités de 9h à 12h 
Formule n°2 : activités de 13h30 à 16h30 
Formule n°3 : activités de 9h à 12h et de 13h30 à 16h30 (sans repas) 
Formule n°4 : activités de 9h à 16h30 (avec repas) 

En complément, la Municipalité propose une garderie : 
Garderie matin : de 7h30 à 9h - Garderie du soir : de 16h30 à 18h 

Cliquer sur la dalle « Créer une inscription » et 

cliquer sur l’inscription qui vous intéresse 

mailto:gufamilles@mairie-vaulxenvelin.fr
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7. Agenda de votre enfant 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En cliquant sur l’émoji de votre enfant, vous pouvez visualiser ses 

différentes inscriptions (lieu scolaire, activités périscolaires,…) et son 

agenda 
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8. Inscriptions aux accueils de loisirs pendant les vacances scolaires 

Les accueils de loisirs sont ouverts aux enfants vaudais en priorité, scolarisés et âgés de 3 ans révolus 
au moment de la fréquentation jusqu’à 12 ans ou 14 ans selon les accueils de loisirs. L’accès pour les 
familles non domiciliées sur la commune se fera en fonction des places disponibles. La demande devra 
parvenir par email : gufamilles@mairie-vaulxenvelin.fr. 

Les périodes d’inscriptions sont disponibles sur le site de la ville, en actualité de votre Portail Famille, 
sur simple demande auprès du service Espace Famille. 

Une fois le formulaire rempli, le service procédera après traitement de la demande à une confirmation 

durant la période mentionnée sur le formulaire. La facture devra être réglée dès réception de la 

confirmation. 

 

8-1. Les annulations 

Les annulations sont à effectuer soit au service Espace Famille, soit par email à gufamilles@mairie-
vaulxenvelin.fr 
 
Pour les petites vacances : l’annulation sera à effectuer au plus tard 10 jours avant le début des 
petites vacances pour qu’aucune pénalité ne soit appliquée. 
 
Pour les grandes vacances : l’annulation sera à effectuer au plus tard 15 jours avant le début des 
grandes vacances pour qu’aucune pénalité ne soit appliquée. 
 
En cas d’annulation effectuée hors délai, la semaine sera due et facturée. 
 

9. Diverses informations utiles 

Votre espace personnel Portail Famille est accessible sur ordinateur, sur tablette et sur smartphone. 

      

L’accès à la page 

suivante sur les 

tablettes ou 

smartphones 

Si cette page 

s’affiche et que 

votre espace est 

inaccessible, il faut 

cliquer sur le logo 

de la ville et vous 

déconnecter. Cette 

action permet de 

réinitialiser votre 

accès. 

mailto:gufamilles@mairie-vaulxenvelin.fr
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Le service Espace Famille diffuse des informations utiles via les actualités de votre espace personnel 

Portail Famille. 

 

 

 


